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THE CHIEF JUSTICE:

A re-hearing is ordered.

On the consent of the parties, the Court will rehear the appeal by reviewing the transcript and viewing the
videotape of the hearing held on December 6, 2005.  Any questions arising during the re-hearing shall be
addressed to counsel for the parties, in writing.  Counsel shall be given the opportunity to answer and reply in
writing in accordance with dates as directed by the Registrar.

LA JUGE EN CHEF :

Une nouvelle audition de l’appel est ordonnée.

La Cour procédera, du consentement des parties, à une nouvelle audition de l’appel en lisant la transcription
de l’audience du 6 décembre 2005 et en visionnant la vidéocassette de celle-ci.  Si des questions se soulèvent
pendant la nouvelle audience, elles devront être soumises par écrit aux avocats des parties, qui se verront
accorder la possibilité de répondre et répliquer par écrit dans les délais prescrits par la registraire.


